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Délibération du Conseil Municipal du Mercredi 10 avril 2024 

Délibération n°20241004-013 
 

         

         
 

L'an deux mil vingt-quatre, le mercredi 10 avril, à vingt heures trente, le conseil municipal de 
la ville d'Aigurande, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu habituel de ses séances, en 
session ordinaire, sous la présidence de Madame ELION Virginie, Maire. 
Etaient présents : Mme ELION Virginie, M. MAILLIEN Bernard, Mme ALAPETITE Aurélie, 
M. DUFAY Dominique, Mme LAVERDANT Emilie, M. REDEUILH Régis, Mme LAMOT 
Annie, Mme GIRAUDET Marie-Laure, M. BOUSSAGEON Guy, M. COURTAUD Pascal, 
Mme DARCHY Pierrette, formant la majorité des membres en exercice. 
 

Excusés : M. DEGAY Jean-Michel  
Absents : M. PAIN Pierre, M. CHAUMEAU Didier 
Pouvoirs : Mme MAITRE Jacqueline a donné pouvoir à M. DUFAY Dominique 
Mme Aurélie ALAPETITE est nommée secrétaire de séance 
 

SEJOUR SCOLAIRE à PARIS du Collège Frédéric Chopin 
 

Madame le maire informe le conseil municipal que la mairie a été saisi d’une demande du 
Collège Frédéric Chopin pour un séjour à Paris qui se déroulera les 21 et 22 mai 2024, le coût 
du séjour est de 147,95 € par élève. 7 élèves de la commune sont concernés.  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, sur proposition de la commission 
des finances 
 

DECIDE de verser une participation de 75 € par enfant de la commune pour le voyage en 
Angleterre, soit 525 € 
  

VERSER cette somme directement au Collège. 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL, 
 
 

La Secrétaire de séance,      Le Maire, 
 

 
Aurélie ALAPETITE       Virginie ELION 
 

Nombre de membres en exercice : 15 
Nombre de membres présents : 11 
Nombre de pouvoirs :      01 
Nombre de suffrages exprimés : 12 
Date de convocation : 26 mars 2024 
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